
Gestion de l’eau:
Régie publique -
c o n t rats pri v é s ,
des éléments pour
choisir et agir.

formationLe droit à la formation des élu(e)s
La loi n° 92-108 du 3 fév rier 1992 re l a t i ve aux conditions d’exe rc i c e
des mandats locaux prévoit notamment dans son titre II un droit des
élu-e-s locaux à la fo rmation. Les frais de fo rmation de l'élu-e const i-
tuent une dépense obliga to i re pour les collectivité s .
Cette loi insère au Code Général des Collectivités Territoriales, les
articles 2123.12 et suivants qui en précisent les modalités et les aspects
pécuniaires, afin que chaque élu-e, bénéficiaire ou non d'une indem-
nité de fonction, puisse exercer son droit à la formation sous réserve
que celle-ci soit dispensée par un organisme agréé, ce qui est le cas de
Formation et Citoyenneté.

citoyenneté& Siège administratif
21 ter, rue Voltaire – 75011 PARIS

Tél : 01 43 79 09 23 – Fax : 01 43 79 32 09
E-mail : contact@formationcitoyennete.org

Web : www.formationcitoyennete.org

Du vendredi 6 octobre

au samedi 7 octobre 2006

à
la mairie de Neufchâteau (Vosges)
28 rue Saint-Jean
88306 Neufchâteau. 

Nous demandons à chaque élu-e, pour éviter toute difficulté liée

à l'engagement de dépenses, de faire viser, pour accord, le bulle-

tin d'inscription joint.

Les frais de transport et d'hébergement éventuels devront

faire l'objet d'une demande de remboursement directe, par chaque

élu-e, auprès de sa collectivité.

En cas de désistement, si Formation et Citoyenneté n'est pas

prévenue une semaine avant le stage, celui-ci sera facturé à hau-

teur d’un tiers.

Le coût de cette prestation sera facturé par Formation et
Citoyenneté sur la base de tarifs préférentiels établis par
solidarité entre petites et grandes collectivités. 
Les tarifs pour les journées de formation:

Elu(e)s et agents territoriaux des communes de :
– moins de 1000 habitants 450 ,
– de 1000 à 5000 500 ,
– de 5000 à 10000 550 ,
– de 10000 à 20000 600 ,
– de 20000 à 30000 625 ,
– de 30000 à 40000 650 ,
– de 40000 à 45000 700 ,
– de 50000 à 60000 750 ,
– de 60000 à 70000 800 ,
– plus de 70000 850 ,
Conseillers Généraux et Régionaux 850 ,

Les ta ri fs comp rennent les frais de fo rm a t i o n
et les déjeuners.

vous propose une journée de formation sur le
thème:



9h30

9h30

11h30

12h30

14h30

L’expérience de Neufchâteau: passage
de la délégation au retour en régie puis
en régie autonome:

les explications pratiques et de terrain
par Pascal CABLEY, Directeur de la REAN
( Régie Eaux et assainissement de
Neufchâteau), dans le cadre d’une visite
sur site.

Les aspects politiques, par J a c qu e s
DRAPIER, Conseiller général des Vosges,
Président de la communauté de communes
du pays de Ne u f ch â teau et Maire de
Neufchâteau.

D é j e u n e r.

C l ôt u re .

Régie publique - contrats privés, des éléments
pour choisir et agir.

Accueil. 

I n t roduction: eau et service public
quelles ex i gences? par J e a n - Lu c
TOULY*, Président de l’ACME (Association
pour le Contrat Mondial de l’Eau).

Choisir en connaissance de cause:
- Connaître les différents modes de ges-
tion et le rôle des élus correspondant,
- comparer les coûts,
- savoir lire un contrat de délégation,
par Pa t ri ck DU FAU DE LA M OT H E,
expert comptable, membre de Transcub,
association d’usagers de la communauté
urbaine de Bordeaux.

Déjeuner.

les raisons éth i ques, écologiqu e s ,
sociales et antilibérales d'une ge st i o n
p u b l i que et citoyenne de l'eau, p a r
J a c ques PERREUX, Vi c e - p résident du
Conseil Général du Val de Marne.

Une ex p é rience de re tour en ré g i e ,
ré a l i tés sociales, jur i d i ques et
fi n a n c i è re s par Raymond AV R I L L E R,
i n génieur d’études, conseiller municipal de
G renoble, membre de la régie des eaux de
G renoble et d’assainissement communauta i re .

Clôture.

Vendredi 6 octobre Samedi 7 octobre

9h30

10h00

10h30

13h00

14h30

15h30

18h00

* Auteur avec Robert Lenglet de : L'eau des
multinationales. Les vérités inavouables, Fayard,
2006.


